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(...)

Gairalle codicille

L'an mil six cens quatre vingtz six
et le dix huictieme jour du mois de decembre 
a fronton sur les six heures du soir diocese et 
sen(echau)cee de( )t(ou)l(ous)e regnant louis quatorsieme par 
la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy no(tai)re et temoins et dans la maison

........................................................................................

de la codicillante constituėe en personne jeanne 
de gairal veuve a m(aîtr)e jean morėt laquelle 
detenue malade corporellement, mais dens une
parfaite connoissance, a dit avoir le jourd( )hier
fait son testament retenu par moy no(tai)re duquel
luy ayant estė fait lecteure a dėclarėe estre
conforme a sa volontė, saufz en ce quė la
codicillante auroit par sond(it) testament substituėe
a son heretiére y nommėe ses enfantz descendantz
et autres nommės aud(it) testatment, veut et
entend icelle substitu(ti)on estre ostėe de son testam(en)t
laissant a son herettiere et aux siens a( )l( )advenir
la disposi(ti)on libre de son entiere hereditte et quė
aussy son heretiere et succėsseurs soint patrons
de l'obit par elle fondė de douze livres dix solz apres
la jouissance du sieur bernės prestre, et veu
que la substitu(ti)on n'a pas lieu veut aussy que
l'augmenta(ti)on de l( )obit de douze livres dix solz n'ayt
pas son effect, et en ce qu'elle avoit fixė et limitte
ses honneurs funebres, elle les laisse a la discretion
de son heretiere adjoutant a sond(it) testament
donne et legue a louise de gairal sa soeur veuve
de michel labartouilhe la somme de deux centz
livres a la codicillante dûe par led(it) labartouille
suivant sa promesse privee a la charge par lad(ite)
gairal sa soeur de ne rien demender a jean
gairal son frere des interetz de pareille somme de
deux cent livres, a la charge aussi par sad(ite) soeur
de ne rien demender a sad(ite) heretiere ny souffrir
qu( )il soit demandé par les her(eti)ers dud(it) bartouille
veut encore la codicillante en( )ce( )qu( )elle avoit ordonné
que les legatz de cent livres pour la doreure du quadre
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du maistre autel du present lieu, de pareille somme
de cent livres a la confrerie notre dame et de
quarante livres pour un restable a sainct joseph
par elle faitz, seroint payes dans six mois, elle
proroge le terme pour un an aprés son deces
veut encore que des mille messes qu( )elle a laissėes
aprės les cent qu( )elle a ordonne estre dittes par
m(aîtr)e charrue p(rest)bre les neufz centz soint dittes
scavoir cent par mons(ieu)r le cure, cent par m(aît)re
testegrain, cent par m(aîtr)e ichery, cent par m(aîtr)e assanis
cent par m(aîtr)e bernės, cent par m(aîtr)e roquėte cent
par m(aîtr)e coustal, cent par m(aîtr)e fornier et cent par
m(aîtr)e merle au prix portė par led(it) testament payables
dans l'an de son decės et que pour tout le surplus
veut et entend la codicillante que sond(it) testament
sorte a effect declarant n( )y vouloir rien plus
adjouter ny diminuėr, et a requis moy no(tai)re de luy
retenir acte que luy ay concede es presences de
m(aîtr)e jean assanis prestre et vicaire dud(it) fronton
m(aîtr)e bernard bapville estud(ian)t en theologie m(aîtr)e jean
blaise bapville estud(ian)t en droit jean decampz vieux
chirurgien et pierre batardive maistre serrurier
habitantz dud(it) fronton soubz(sig)nes la codicillante a dit
ne( )scavoir de ce requis et moi

Assanis, p.tre                          Decamps, p(resen)t

                                   Baltardive

Bapville                          Bapville

                              Bapville n(otaire) r(oyal)
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